
 
ARRÊTÉ N°2024/005 
PORTANT DELEGATION DE 
FONCTION DE PRESIDENCE DE LA 
REUNION D’EXAMEN CONJOINT 
DES PERSONNES PUBLIQUES 
ASSOCIEES 
 

 
 

Le Président de l’établissement public territorial PARIS TERRES D’ENVOL, 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5219-2 et L.5211-2, 
Vu la délibération n°32 du conseil de territoire en date du 11 juillet 2020 relatif à l’élection du Président de 
l’établissement public territorial (EPT) Paris Terres d’Envol, 
 
Considérant que pour permettre une bonne administration de l’activité de l’EPT Paris Terres d’Envol, il est 
nécessaire de prévoir une délégation de fonction concernant la présidence de la réunion d’examen conjoint des 
personnes publiques associées. 
Considérant l’indisponibilité de monsieur Bruno BESCHIZZA pour assurer l’exercice effectif de la présidence 
de la réunion d’examen conjoint des personnes publiques associées le mardi 12 mars 2024, portant sur la 
révision allégée n°1 du plan local d’urbanisme de la commune de Tremblay-en-France. 
 
 

ARRÊTE 
 
 
ARTICLE 1 Monsieur Olivier GUYON, est délégué, sous la surveillance et la responsabilité du 

Président, à la présidence temporaire de la réunion d’examen conjoint des personnes 
publiques associées, le mardi 12 mars 2024, portant sur la révision allégée n°1 du plan 
local d’urbanisme de la commune de Tremblay-en-France. 
 

ARTICLE 2 Monsieur Olivier GUYON, dans le cadre de cette délégation, est amené à signer le 
procès-verbal de cette réunion. 
 

ARTICLE 3 Le présent arrêté sera affiché et inscrit au registre des actes, transmis en Préfecture dans 
le cadre du contrôle de légalité, et notifié à l’intéressé.  Il peut faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux 
mois à compter de son entrée en vigueur. 

 
 

Fait à Aulnay-sous-Bois le 08 mars 2024 
Le Président 
 
 
 
Bruno BESCHIZZA 
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